


M. Daniel TORGUES, M. Stéphane VALETTE, M. Alain VERCHERAND,  
Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Enzo VIVIANI 
 
Pouvoirs : 
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER 
M. Bernard LAGET donne pouvoir à M. Jean-Noël CORNUT,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Marie-Hélène THOMAS donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Samy KEFI-JEROME,  
M. Georges ZIEGLER donne pouvoir à M. Claude LIOGIER 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, M. Eric BERLIVET, M. Lionel BOUCHER,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE, M. Bernard FAUVEL, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE,  
M. Christian FAYOLLE, Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN, Mme Pascale MARRON, M. Florent PIGEON,  
M. Lionel SAUGUES   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION 



 
 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 03 AVRIL 2019 
 

CULTURE - ZENITH - APPROBATION DES TARIFS POUR LA SAISON 2019 / 
2020 
 
 

Par délibération du 10 septembre 2015, le Conseil de Communauté de Saint-Etienne 
Métropole a autorisé le Président à signer la délégation de service public relative au Zénith. 

Les activités de cet équipement sont répertoriées en trois catégories : 

 à titre principal, conformément au cahier des charges des salles « Zénith », l’accueil 
de spectacles musicaux, et plus particulièrement les concerts populaires, notamment 
chansons, rock et jazz ; 

 à titre secondaire, l’accueil d’autres manifestations concourant au rayonnement de la 
vie économique et culturelle régionale ou nationale (autres types de spectacles, 
manifestations sportives, expositions, etc.) ; 

 à titre accessoire, toutes les activités associées aux activités principales ci-dessus 
(bars, restauration du public, boutiques, etc.). 

 
L’article 18-2 du contrat prévoit que les tarifs seront révisés annuellement selon la formule 
suivante avec comme référence la saison 2015/2016 : 
 
  F = Fo x [0,35 + (0,15 x EP2/EP2o) + (0,50 x P/P0)]  
 
Dans laquelle F est le montant révisé, Fo le montant d’origine saison 2015/2016. 
 

Indice Date 
Valeur de 

l’indice 

EP2 : indice INSEE des salaires mensuels de base 
de l'ensemble des salariés, services aux particuliers, 

activités récréatives, culturelles et sportives 
identifiant 001567451. Cet indice est supprimé et 
remplacé par l’indice des salaires mensuels de 
base - Arts, spectacles et activités récréatives - 

Identifiant 010562684 

3ème trimestre 
2018 

102,10 

EP2o  
L’indice ayant été supprimé, il est remplacé et le 

mois de référence est ainsi modifié.  

3ème trimestre 
2017 

100,40 

P : indice INSEE « Indice des prix à la 
consommation, autres services culturels » 

(ancien identifiant : 000638961 nouvel 0001763754) 
Novembre 2018 102,65 

Po 
Valeur de cet indice à la date  

de notification du contrat 
Novembre 2014 99,80 

0,35 + (0,15 x 102,10/100,40) + (0,50 x 102,65/99,80) = 1,017 

 
Soit pour 2018, F = Fo x 1.017 
 



L’indice étant stable, les tarifs de la saison 2019/2020 n’augmenteront pas par rapport à 
ceux de la saison 2018/2019. 
 
La révision des tarifs doit faire l’objet d’un vote par le Conseil Métropolitain de Saint-Etienne 
Métropole. La grille des tarifs applicable à partir du 1er mai 2019 pour les contrats de la 
saison allant du 1er octobre 2019 au 30 septembre 2020 est jointe en annexe. 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- applique une augmentation de 1,70 % des tarifs pour la saison 2019 / 2020 sur 
la base des tarifs de la saison 2015 / 2016 ; 

 
- autorise le délégataire à appliquer à partir du 1er mai 2019 sa grille tarifaire 

conformément à celle jointe en annexe ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
les pièces nécessaires à cette affaire, 

 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


